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Un début d’année marqué par le mouve-
ment de protestation du monde agricole.
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Le début d’année a été marqué par le 

mouvement de protestation du monde 

agricole.

Le convoi de la coordination rurale du 

Lot et Garonne en direction de Rungis 

a traversé le bourg de Sorges le lundi 

29 janvier en fin de journée sous les 

encouragements de nombreux admi-

nistrés présents le long de la route na-

tionale 21.

Les difficultés connues par la profes-

sion datent de plusieurs décennies, les 

solutions dans un contexte d’échanges 

commerciaux européens et mondiaux 

sont évidemment complexes.

Notre soutien aux agriculteurs me 

semble être important. 

Cette situation met une fois de plus en 

exergue le décalage entre des prises 

de décisions centralisées et la réalité 

des territoires ruraux qui représente 

33 % de la population mais 88 % des 

communes.

L’avenir des communes de notre taille 

est lié à de nombreux dispositifs par-

fois inadaptés.

L’exemple le plus significatif est la mise en 

œuvre de la loi « Climat et résilience » qui 

a fixé l’objectif d’atteindre le « zéro » arti-

ficialisation net des sols en 2050 avec un 

objectif de réduction de moitié dans les 

dix prochaines années.

Une commune qui ne posséderait pas 

de friches artisanales ou commerciales 

à réhabiliter ne pourrait donc plus 

construire. Il en est de même pour le 

logement, les zones constructibles 

vont se réduire de manière drastique.

Cette réglementation incite à la réno-

vation de bâtiments existants ce qui 

est un point positif. 

Notre commune n’a pas la prétention de 

vouloir se développer de manière outran-

cière mais bien de conserver et protéger 

son cadre de vie, un équilibre est cepen-

dant important pour maintenir notre at-

tractivité et proposer les services néces-

saires à notre vie quotidienne.

Comment rendre un territoire attrac-

tif, résoudre les problèmes de déserts 

médicaux, créer de l’emploi, en inter-

disant ou limitant tout développement 

raisonné ?

Ces sujets revêtent une importance 

capitale pour envisager une évolution 

à moyen terme.

Le thème des zones d’accélération des 

énergies renouvelables est aussi d’ac-

tualité.

Il existe là aussi des incohérences et 

des paradoxes en matière d’écologie. 

Ce thème a pu être abordé lors d’une 

réunion publique le vendredi 9 février. 

Extrêmement attentif à la protection 

de nos zones naturelles et agricoles, 

nous proposons la possibilité d’ins-

tallations d’équipements photovol-

taïques en toiture des bâtiments.

À la demande de la préfecture, le 

conseil municipal a délibéré à ce sujet. 

Les domaines de la production d’éner-

gie comme ceux de la gestion des dé-

chets doivent être abordés avec prag-

matisme et honnêteté intellectuelle 

afin de défendre les intérêts collectifs 

à long terme.

Ce début d’année a aussi été marqué par 

le succès de la manifestation « Truffes 

en folie ».

Je tiens à féliciter nos associations qui 

ont su une fois de plus se fédérer pour 

assurer la réussite des festivités. Plus 

de 80 bénévoles ont participé à cet 

événement assurant, ainsi, une forte 

notoriété pour notre commune au-de-

là des frontières de la Dordogne. 

Cette manifestation est un exemple 

reconnu de mise en valeur de notre 

territoire, de son identité gastrono-

mique ainsi que son esprit festif.

La période estivale à venir sera riche 

en événements culturels et festifs. La 

réputation de notre commune n’est 

plus à faire dans ce domaine, grâce à la 

forte implication de nos associations 

soutenues par le conseil municipal.

Sorges et Ligueux en Périgord ren-

force son attractivité et son image de 

commune où il fait bon vivre grâce aux 

actions municipales mais surtout à 

l’état d’esprit de ses habitants. 

Une vision positive, une volonté d’en-

treprendre au service de la collectivité 

permet de contourner bien des obsta-

cles et d’assurer de belles réussites.

Éric SÉGUY
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ÉÉlections européennes : dimanche 9 juin 2024lections européennes : dimanche 9 juin 2024

En effet, un gros déséquilibre du nombre 

des électeurs dans chacun des bureaux 

amenait quelques «  embouteillages  » au 

bureau de Sorges aux heures de pointe.

Certaines voies de la commune historique 

de Sorges, qui, jusqu’à présent, étaient af-

fectées au bureau n°1 (salle des fêtes de 

Sorges) sont maintenant rattachées au 

bureau n°2 (salle des fêtes de Ligueux).

Un courrier sera envoyé à chaque foyer 

concerné par ce changement.

En cas de doute, n’hésitez pas à appeler la 

mairie de Sorges ou de Ligueux.

Il n’y aura pas de nouvelles cartes élec-

torales pour acter ce changement de bu-

reau. Seuls les nouveaux votants en rece-

vront une.

Les dates limites d’inscription sur les 

listes électorales sont  : en ligne jusqu’au 

mercredi 1er mai, en mairie jusqu’au ven-

dredi 3 mai 2024.

Les pièces à produire sont le formulaire 

CERFA de demande d’inscription dûment 

complété, la carte nationale d’identité ou 

le passeport en cours de validité (ou dont 

la validité a expiré depuis moins de 5 ans 

à la date d’inscription), un justificatif d’at-

tache qui peut être un justificatif de domi-

cile nominatif de moins de 3 mois dans la 

commune (facture hormis téléphonie mo-

bile) ou un justificatif d’inscription au rôle 

des impôts locaux depuis 2 ans.

En août 2022, Monsieur le Préfet de la Dordogne a arrêté la modification des deux 

bureaux de vote de Sorges et Ligueux en Périgord pour permettre une meilleure 

répartition des électeurs sur le territoire de la commune.

Les voies ci-dessous sont rattachées au bureau de vote de Ligueux :

- Allée Alphonse Daudet

- Allée du Château de Jaillac

- Allée Champelin

- Allée du Foirail

- Avenue de la Résistance (côté pair)

- Chemin des Pautys

- Chemin de la Veyssière

- Chemin de Monchâteau

- Chemin du Pavillon

- Chemin de la Stèle

- Chemin du Lac Ferrier

- Impasse du Brouillet

- Impasse de la Veyssière

- Impasse la Grange 

- Impasse Gabriel Fontaine

- Impasse les Peyrières

- Impasse du Relais

- Impasse de Rouchou

- Impasse de la Ligorie

- Impasse de la Reille

- Impasse de la Croze

- Impasse de Vige

- Impasse de Mallegrolle

- Impasse du Caillou

- Impasse des Clèdes

- Route de la Brigade RAC

- Route Michel de Montaigne

- Route des Reinettes

- Route Frédéric Mistral

- Rue Marcel Pagnol

naissances

Pavel DUBIN le 09 février à Périgueux

Julia CHAPEYROUT le 22 mars à Périgueux

Julia GAUDOU le 24 avril à Périgueux

nahil MEDJEBEUR le 06 mai à Périgueux

léo BONNARD le 28 juin à Périgueux

auBin GLÉNISSON le 02 juillet à Périgueux

livio RAHON le 06 juillet à Périgueux

Charly TRUFFY le 09 août à Périgueux

Mélodie MICHEL le 26 août à Périgueux

Jeanne PINALIE le 18 septembre à Périgueux

Bienvenue à tous ces enfants !

Mariages

Christophe BARGE et Marlène KRYNSKI 

le 10 juin à Sorges

laurent LAVOYE et alina FEDCHENKO le 

22 juillet à Sorges

CéCile CIPIERRE et alexis THOMAS le 29 

juillet à Sorges

aMélie LAGRANGE et Gaetan YAHIAOUI 

le 26 août à Sorges

nanCy CARON et daniel QUAGLIARA le 

09 septembre à Ligueux

Jean-François RODIER et BéatriCe GA-

TINEAU le 30 septembre à Sorges

Tous nos vœux de bonheur !

INFOS SECHERESSE

Pour l’année 2022, Sorges et Li-

gueux en Périgord a été reconnue 

en état de catastrophe naturelle 

pour mouvements de terrain diffé-

rentiels consécutifs à la sécheresse 

et à la réhydratation des sols.

La commune souhaite pouvoir 

continuer à signaler les nombreux 

dégâts causés sur les biens par la sé-

cheresse subie en 2023.

Pour présenter un nouveau dossier 

aux services de l’Etat, vos déclara-

tions (courrier + quelques photos) 

doivent parvenir à la mairie, avant 

le 30 juin 2024, par courrier ou par 

email.

Mairie de Sorges et Ligueux en Péri-

gord - square Roger François

24420 SORGES ET LIGUEUX EN 

PERIGORD

sorgesetligueux@orange.fr

—Marie-Noëlle LE DORNER 
État civil 2023

—Marie-Noëlle LE DORNER et Aurélia PINAS

SORGES ET LIGUEUX EN PERIGORD

Pensez à 
mettre 
la com-

mune en 
favorite ! 

année 2023
Population municipale : 1 601
Population comptée à part : 29
Population totale : 1 630

année 2024
Population municipale : 1 612
Population comptée à part : 29
Population totale : 1 641

INSEE

Pour rappel, il est OBLIGATOIRE 

de produire un justificatif d’iden-

tité avec photo à l’entrée du bu-

reau de vote pour pouvoir voter.

décès

Bernadette MARCELAUD ép. PASCAUD 

le 28 février à Périgueux

rayMond LIEVRE le 04 avril à Périgueux

MarCelin PIQUET le 13 avril à Périgueux

Jean KAPLITA le 05 juin à Périgueux

Marinette VACHER ép. MASSIAS le 21 

août à Sorges 

Claude HAVET le 24 août à Sorges 

Gladie JUPPIN ép. HAVET le 24 août à 

Sorges 

Marylène GRANDCOIN ép. LAGUIONIE 

le 29 août à Périgueux

Jean-Paul MOREAU le 06 septembre à 

Périgueux

denis TUPHILE le 13 novembre à Pessac 

GaBriel GABRIC le 19 décembre à Sorges 

Une pensée aux familles.
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TRAVAUX D’EAU POTABLE :

D’importants travaux de rénovation du 

réseau d’eau potable ont été réalisés pour 

un montant de 479 310 € TTC.

D’anciennes canalisations en fonte pré-

sentant de nombreuses fuites ont été 

remplacées.

- Maître d’ouvrage : SMAEP Eau Coeur du 

Périgord

- Exploitant du réseau d’eau potable : 

AGUR

- Maître d’oeuvre : LARBRE Ingenierie

- Entreprise : ADUCIA

  Détails Des travaux :

-  Pose de 470 mètres de conduites Fonte 

200 mm sur la rue du doCteur Pradel ;

-  Pose de 120 mètres de conduites PVC 

63 à 160 mm sur le Bourg, route des Bo-

ries et rue des Truffières ;

-  Pose de 225 mètres de conduites PVC   

63 à 110 mm pour la reprise des conduites 

sur le réseau fonte 200 mm existant sur la 

rue du doCteur Pradel, entre Enchose et 

Le Chatounet ;

- le renouvellement de conduites de bran-

chements avec le déplacement des comp-

teurs en domaine public pour 24 habita-

tions au total.

TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT À VENIR :

Des travaux de rénovation du réseau 

d’assainissement vont être réalisés  pour 

assurer le remplacement de canalisations 

vétustes et fortement dégradées. 

- Maître d’ouvrage : Communauté d’Ag-

glomération Le Grand Périgueux

- Maître d’oeuvre : LARBRE Ingenierie

- Montant total de l’opération : 418 000 € TTC

- Période de réalisation : Automne 2024

  Détails Des travaux :

-  Remplacement du réseau de collecte 

des eaux usées sur la partie inférieure de 

la rue Paul Carreau, de la Place niColas 

Feyte à la RN21 et au droit de l’église ;

- Remplacement du réseau d'eau pluviale 

au niveau de la Place de l'Église ;

- Chemisage en continu du réseau de col-

lecte des eaux usées sur la rue Jean Ge-

neste et  la rue des Peupliers, afin de sup-

primer des infiltrations d’eau.

- le remplacement du poste de refoule-

ment des Palissoux et son déplacement 

en dehors de l’emprise de la chaussée sur 

la rue des Peupliers.

Informations sur les travaux 
— Éric SÉGUY

Mise en éclairage du square

La fibre optique 
est arrivée !

Comme vous le savez, la fibre était 

totalement déployée depuis 2 mois. 

Désormais, les opérateurs (Orange, 

Bouygues, Free, SFR, etc) ont bran-

ché leurs modules spécifiques et sont 

prêts pour la commercialisation de 

leur Box spéciale Fibre.

Votre opérateur vous a peut-être 

déjà contacté, si ce n'est pas le cas il 

va le faire dans les jours, les semaines 

qui viennent.

Mais vous pouvez, vous aussi, prendre 

l'initiative et demander l'installation 

de la fibre chez vous.

Dans la majorité des cas, la fibre va 

remplacer l'ancien réseau cuivre 

(RTC) et l'opération sera gratuite pour 

la partie extérieure. Le coût du bran-

chement intérieur et l'installation de 

la box varient suivant les opérateurs.

—  Norbert HIERAMENTE
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Temps printanier et très grand succès 

populaire pour la deuxième édition de 

Truffes en folie les 26, 27 et 28 janvier 

2024.

Dès 9h00 le vendredi 26, les enfants des 

maternelles de l'école de Sorges étaient 

rassemblés autour du centre périscolaire 

pour planter un chêne truffier. Plus de 

120 enfants ont ensuite participé aux 5 

ateliers leur permettant, grâce au grou-

pement des producteurs de Saint Pantaly 

d'Excideuil et de la fédération départe-

mentale des trufficulteurs, représentés 

par xavier Montet, de connaître les carac-

téristiques de notre truffe noire du Péri-

gord, de confectionner individuellement 

autour de Philippe Mesuron, masterchef 

originaire de notre territoire, une que-

nelle aux truffes, d'assister à un cavage  

dans le parc du château de Bouquet avec 

Marianne Maureau et son chien, de dé-

couvrir l'écomusée de la truffe grâce aux 

commentaires adaptés aux enfants de 

son personnel, d'être enfin captivés par 

les récits d'un quatuor de conteuses com-

posé de FranCine leMoine, raChel iltaChe, 

huGuette Mazière et annie terrein.

En fin d'après-midi, pour cette journée 

« potache », Jean-Claude ParGney faisait 

une intervention passionnante à la Halle 

aux truffes sur la trufficulture face au ré-

chauffement climatique.

valérie Mairesse, marraine de cette deu-

xième édition, inaugurait ensuite la mani-

festation. 

Des brochettes de coquilles saint jacques 

accompagnées de foie gras et de truffes 

cuisinées par des chefs venus spéciale-

ment d'Étaples-sur-mer étaient propo-

sées aux visiteurs avec des vins offerts 

par le syndicat des vins de Bergerac.

La soirée du vendredi comme celle du 

samedi, s'est poursuivie sous un chapi-

teau devenu « auberge gourmande » dans 

TRUFFES EN FOLIE 2024 : une réussite !
— Jean  KROTOFF
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lequel étaient proposés des spécialités 

culinaires locales dont bien sûr, des plats 

à base de truffes et de coquilles saint 

jacques. 

« Les Black Belts » et « Joyeux Bordel » 

sont les deux groupes qui ont animé les 

soirées.

Dans la tradition de cette 35ème fête de la 

truffe, démonstrations culinaires, concours 

d'omelettes, et concours des palmes d'or 

organisés par le Foie Gras du Périgord ont 

animé la journée du samedi 27.

Le dimanche 28 a été marqué par la pré-

sence de plus de quinze confréries qui 

ont défilé au rythme d'une banda dans le 

bourg de Sorges avant de se rassembler 

pour les intronisations du docte collège 

de la truffe et du foie gras du Périgord.

DES RECORDS !
 55 kilos de truffes ont été proposés par 

les trufficulteurs au marché contrôlé du 

dimanche 28.

 600 omelettes aux truffes confection-

nées et servies par les bénévoles dans le 

cadre du déjeuner festif du dimanche. 

 des dizaines de partenaires qui ont par-

ticipé au financement de la manifestation 

 plus de 4000 visiteurs au cours des trois 

journées !

 et une équipe de 80 bénévoles mobili-

sée pour le bon déroulement de « trufffes 

en folie ».

"Merci à tous d'avoir 
contribué à la réussite 
de ces trois folles jour-
nées ..."
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«  Je me joins au président de l’of-
fice de tourisme intercommunal 
du Grand Périgueux, Philippe Du-
cène, pour féliciter les organisa-
teurs de cette magnifique fête de 
la Truffe, dont le succès éclatant 
nous réjouit. Pour le Grand Péri-
gueux, un tel évènement corres-
pond pleinement à l’image de son 
territoire et enrichit concrètement 
le développement de son attrac-
tivité  : convivialité, excellence des 
produits d’un terroir d’exception, 
art de vivre qui allie avec bonheur 
authenticité, simplicité et haut de 
gamme. L’office de tourisme du 
Grand Périgueux, qui est déjà en 
charge de la gestion de l’écomusée 
de la Truffe, est heureux d’accom-
pagner cet évènement, auquel il 
apporte contribution et soutien en-
thousiaste, dans le cadre de sa po-
litique de promotion touristique. »

Karel BOULOGNE, 

Directeur de l’Office de Tourisme du 

Grand Périgueux
Présentation de Truffes en folie à la presse, en présence de JP. BersaC (Comité des Fêtes), J. Kro-

toFF et N. herPin (AP2T), E. séGuy,  maire et K. BouloGne (OTI du Grand Périgueux)

ériC séGuy, Bernard duMeiGe, valérie Mairesse, Jean KrotoFF, Claude hannoy, Pierre Bonte et Phi-
liPPe Mesuron
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Qui peut bénéficier du périvoit ?

Pour bénéficier du Périvoit vous devez 

être majeur, avoir un permis B en cours 

de validité et avoir une carte bancaire, et 

un téléphone mobile.

coMMent Louer un périvoit ?

- Les tarifs : Le Périvoit a une tarification 

unique : 5€ par heure de location.  Toute 

heure entamée est due.

- La location ne peut avoir lieu qu’entre 5h 

et 22h.

- Un dépôt de garantie de 1000€ est de-

mandé. 

- En cas de dépassement ou de non resti-

tution du véhicule, des pénalités peuvent 

s’appliquer (10€ par demi-heure de retard).

coMMent s’inscrire au service ?

Sur le site internet : 

http://perivoitautopartage.clem.mobi

Via l’application Le Périvoit sur votre mo-

bile  : App store, Google Play.

Une caution de 1000€ est demandée lors 

de l’inscription.

coMMent Louer un périvoit ?

Une fois le compte créé, vous pouvez ré-

server une voiture.

Une fois la réservation effectuée, vous 

recevez un code unique pour récupérer 

les clés de la voiture qui se trouvent dans 

un boitier connecté présent à côté du vé-

hicule.

Avant de partir, pensez à débrancher la 

prise électrique et à ranger le câble d’ali-

mentation dans le véhicule.

coMMent rendre Mon périvoit en fin de Lo-

cation ?

Une fois le trajet terminé, vous rapportez 

la voiture à la station où la location a dé-

buté. Vous remettez en charge la voiture 

et restituez les clés dans la boite connec-

tée prévue à cet effet.

où s’inforMer ?

En cas de difficulté durant la location, vous 

pouvez contacter le support de Clem .

par téléphone : 01 86 86 85 85

Par mail : contact@clem.mobi

Service d'autopartage d'un véhicule électrique "Périvoit"
—  Françoise  BETOULLE

Deux véhicules électriques sont disponibles dans l’agglomération du Grand Péri-

gueux, dont un à Sorges situé aux bornes de recharge électrique face au musée de 

la truffe.

LA LOCATION DE VOITURE 
EN LIBRE-SERVICE 

DU GRAND PÉRIGUEUX.

VERGT
Place Charles Mangold

(devant le bureau d’information touristique)

SORGES
Place Jean Daniel
(en face de l’Ecomusée de la Truffe)

2  S T A T I O N S  D ’ A U T O P A R T A G E

du lundi au dimanche
de 5h à 22h

Location de courte durée d’un véhicule électriqueNouveau !

+ d’infos sur leperivoit.fr

Une station de co-voiturage ILLICOV dans 
la commune

— source Grand  Périgueux

Le Grand Périgueux a mis en place un 

système de covoiturage payant avec 

ILLICOV en direction de Périgueux. 

Ce nouveau service fonctionne comme 

une ligne de bus avec des arrêts fixes. Il 

existe 7 lignes de covoiturage. Depuis 

le 8 janvier 2024, vous pouvez utiliser 

ILLICOV du lundi au vendredi, depuis 

les communes d’Annesse et Beaulieu, de 

Bassillac, de Chancelade, de Coulounieix 

Chamiers, de Coursac, d’Eglise Neuve 

de Vergt, de La Chapelle Gonaguet, 

de Mensignac, de Sanilhac, de Sorges 

et Ligueux en Périgord ou de Vergt, à 

destination de Périgueux, ou dans le sens 

inverse.

Pour voyager sur les lignes ILLICOV, il faut être 

majeur et posséder une carte bancaire.

Pour plus d'informations, consultez le site : 

https://www.grandperigueux.fr/au-quotidien/

deplacements/covoiturage-et-autopartage/

covoiturage

Cette nouvelle salle, dont Bernard Bar-

Bier aurait été fier de voir son nom affiché 

sur son fronton, est en fait l’extension du 

Tiers Lieu qui devenait souvent trop petit 

pour accueillir toutes les activités de La 

Buissonnière. Ce projet a été rendu pos-

sible grâce au financement de l’État, de 

la Région Nouvelle Aquitaine, du Grand 

Périgueux, du Département, la Commune 

supportant la moitié du coût total.

La vocation de ce bâtiment n’est pas 

d’être une salle des fêtes, mais plutôt un 

espace dédié à la culture en général et 

aux associations de la commune. Elle a 

d’ailleurs été équipée de rideaux spécia-

lement conçus pour améliorer le son lors 

des concerts, et séparer la partie, salle de 

spectacle de l’entrée et de la buvette. 

Depuis son inauguration, cette très jeune 

salle a connu plusieurs concerts, un ka-

raoké, une évasion littéraire, un bal trad, 

un spectacle de marionnettes, des rési-

dences d’artistes, un tournoi de belote, 

des soirées jeu, des cours de cuisine ou 

autres thèmes organisés par La Buisson-

nière, et par d’autres associations. Il re-

çoit aussi l’ensemble vocal (Résonances) 

qui répète une fois par mois pendant 

toute une journée. Bref, il est déjà très 

occupé.

Cet espace est devenu rapidement un 

endroit où l’on se sent bien et où règne le 

partage, dans un cadre exceptionnel avec 

une vue sur la campagne et une partie du 

village. Un bâtiment dans un écrin de ver-

dure. 

À venir des concerts, du cinéma, du 

théâtre, des conférences et toujours des 

évasions littéraires, des cours de cuisine, 

des soirées à thèmes et de multiples 

autres activités.

À noter que cet espace n’est pas louable 

par les particuliers, comme d’autres équi-

pements de la commune.

Une salle pour la culture et les associations du village
—  A lain  LACOURARIE

Depuis quelques mois, l’enceinte du Tiers lieu de Ligueux s’est agrandie, et surtout 

l’ancienne cantine de l’école qui avait été construite par les habitants faute de 

financements suffisants, a trouvé une nouvelle jeunesse en multipliant sa surface 

par plus de deux et en dominant le village.

Inauguration de la salle Bernard BarBier, le 20 octobre, en présence  de delphine laBails, conseillère régionale, IsaBelle hyvoz, conseillère 
départementale du canton de Thiviers, Marie-Claude varaillas, sénatrice, ÉriC sÉguy, maire, Jean-sÉBastien laMontagne, Préfet de la Dordogne, 
Corinne duCroCq, conseillère départementale représentant le Président du conseil départemental, stÉphane doBBels, 9ème vice-président 

du Grand Périgueux, Jean-JaCques ratier, maire honoraire. 
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Pour la deuxième fois consécutive, nous 

avons participé au concours du parle-

ment des enfants. C’est une opération 

organisée par l’Assemblée �ationale 

avec le ministère de l’Education natio-

nale. 

Ce concours s’inscrit entièrement dans 

le programme d’enseignement civique et 

moral en nous proposant de découvrir la 

fonction de législateur. Nous avons dû, 

cette année, rédiger une proposition de loi 

sur le thème « Favoriser la pratique spor-

tive chez tous les jeunes. » (ndlr : cf page 21 du 

magazine Entre nous n°12 de Juillet 2023).  

En amont, au début du mois de janvier, 

nous avons eu la chance de découvrir l'As-

semblée Nationale. Nous remercions la 

mairie et l’amicale laïque pour leur aide 

financière qui nous a permis de faire une 

sortie scolaire à Paris, de visiter l’Assem-

blée Nationale ainsi que notre capitale (arc 

de triomphe, tour Eiffel, les Invalides, …). 

Merci également aux accompagnateurs !

Visite de l'Assemblée Nationale par les élèves de CE2-CM1-CM2
— Virginie MORENO, enseignante

Dès le mois de mai, vous pourrez venir à 

la mairie de Sorges et inscrire vos enfants 

pour la rentrée de septembre 2024. Mer-

ci de vous munir de votre livret de famille 

et d’un justificatif de domicile comportant 

le numéro et le nom de la rue (pas uni-

quement le lieu-dit). Vous devrez dans un 

même temps prendre contact avec la direc-

trice de l’école, Madame DUVERNEUIL :

Avenue Jean Chateaureynaud, 24420 

Sorges et Ligueux en Périgord ou par Télé-

phone au : 05 53 05 02 39.

Les bénévoles de la bibliothèque re-

çoivent les deux classes de maternelle 

un lundi matin par mois, de 9h30 à 

10h30  et de 10h45 à 12h.

Un thème différent est abordé par 

séance. Les enfants manipulent les livres 

et les adultes lisent en individuel puis 

pour le groupe. 

Inscriptions à l'école Michel de Juglart
—  Françoise  BETOULLE

Animation bibliothèque pour les classes maternelles de l’école
—  Françoise BETOULLE



entre nous / N°14 - Mars 2024

19

en
tre

 n
ou

s 
/ N

°1
4 -

 M
ar

s 2
02

4

18

en
tre

 n
ou

s 
/ 

18

V
ie d

e la co
m

m
une

La Nuit de la lecture a séduit un large public pour sa 1ère édition
—  Françoise BETOULLE

La bibliothèque de Sorges et Ligueux en 

Périgord a participé pour la première fois à 

l’évènement national « Les nuits de la Lec-

ture » 8ème édition, qui a réuni une soixan-

taine de personnes (lecteurs et auditeurs) 

dans un moment convivial et intergéné-

rationnel de partage de lectures, poésies, 

contes, chansons et aussi d’une soupe et une 

galette.

Une vingtaine d’enfants de l’école (du CP au 

CM2) sont venus lire des extraits de livres. 

Nous pouvons tous les féliciter pour leur 

participation active à cet évènement, parti-

cipation à la lecture mais aussi à l’écoute.

Les ateLiers cuisine  :

Un moment convivial et intergénération-

nel autour de la cuisine.  

Les ateLiers bien être séniors  :

Dans le cadre des missions du CCAS, nous 

sommes ravis de vous annoncer le lan-

cement de nouveaux ateliers dédiés au 

bien-être des séniors de plus de 80 ans. 

Ces ateliers qui se dérouleront dans un 

espace agréable et accueillant, le Tiers 

Lieu de Ligueux, offriront une grande va-

riété d’activités pour améliorer le quoti-

dien, aborder les défis liés à l’âge, créer ou 

recréer des liens sociaux.

Voici un aperçu des thématiques qui 

pourront être évoquées :

• Aborder les problèmes liés à l’âge  : tels 

que les douleurs chroniques, la perte 

de mobilité, les premières chutes….

• Améliorer la qualité du sommeil :  un 

sommeil réparateur est crucial pour 

une bonne santé. Des conseils et des 

techniques seront proposés pour fa-

voriser un sommeil de qualité.

• Favoriser la détente et la relaxation  : la 

relaxation est essentielle pour mainte-

nir un bien-être optimal. Des outils et 

des astuces seront proposés pour ai-

der à se détendre profondément et à 

libérer les tensions accumulées.

• Accueillir le temps qui passe : vieil-

lir est un processus naturel qui sera 

abordé avec bienveillance autour de 

discussions ouvertes sur les défis, les 

bénéfices et l’acceptation du vieillis-

sement. 

• Renforcer le lien social : la solitude 

peut être une réalité pour de nom-

breuses personnes. Les ateliers of-

friront une occasion précieuse de 

rencontrer, d’échanger et de tisser 

des liens solides au sein de notre 

commune.

Nous vous invitons chaleureusement à 

participer à ces ateliers qui se déroule-

ront les  :

 1er et 3ème mercredi de chaque mois, de 

10h à 11 h 30 au Tiers Lieu de Ligueux.

Inscriptions au 06 64 86 62 96. (Précisez 

si vous avez besoin d’être véhiculé).

 Conférences CASSIOPEA : 

Jeudi 30 mai à 14 h, à la petite salle des 

fêtes de Ligueux : LA CHUTE ON S’EN 

RELEVE (animé par un animateur sportif).

 Vendredi 6 septembre, à la salle des 

fêtes de Sorges : PRETONS L’OREILLE A 

NOTRE AUDITION. (animé par un audio-

prothésiste).

 Consultations prévention santé :   pour 

un bilan de santé global, dépistage des fra-

gilités, plan de prévention personnalisé.

Prise de Rendez-vous : 05 53 45 30 55

Permanences du CCAS à la poste-biblio-

thèque, les 1er et 3ème JEUDI DU MOIS à 

14h30 – 16h30.

Pour accompagnement,  orientation, 

conseils sur les demandes en matière so-

ciale.

Les nouveaux ateliers du CCAS
—Bernadette REYSZ
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Rappels 

Él ag ag e d e s a r b r e s e n 
b o r d u r e d e s vo i e s p u b l i q u e s

Les propriétaires ou les ayants droits 

de terrains bordant les voies publiques 

(voie communale ou chemin communal) 

sont dans l’obligation légale de tailler les 

haies et d’élaguer les branches des arbres 

situés sur les terrains leur appartenant à 

l’aplomb des limites des voies publiques.

Dans le cas ou les propriétaires riverains 

négligeraient de se conformer à ces pres-

criptions, les travaux d’élagage peuvent 

être effectués d’office par la commune, à 

leurs frais, après mise en demeure restée 

sans résultat.

Article D161-24 du Code rural et de la 

pêche maritime et Article L2212-2-1 du 

Code général des collectivités territo-

riales.

En cas d’accident (chute de branche ou 

d’arbre) entrainant des dégâts matériel 

ou corporel leur responsabilité civile ou 

pénale pourrait être engagée.

Les voies publiques doivent être sécurisé 

et être libre d’usage à l’ensemble des per-

sonnes voulant les emprunter.

 rappel concernant les feux

Sous peine d’amende. Il est interdit d’allu-

mer du feu pour bruler des déchets végé-

taux à partir du 1er Mars 2024 jusqu’au 

30 septembre 2024. (arrêté préfectoral 

de mars 20217)

Les propriétaires en proximité de forêt ou 

d’espaces boisés (moins de 200 mètres) 

sont dans l’obligation légale de pratiquer 

un débroussaillage de leur terrain dans la 

limite de 50 mètres autour de leur habita-

tion.   Art. L134-6 et 8 du Code forestier. 

Section3 : L 131-10 à L131-16-1 du Code 

forestier.

Le SMD3 nous a fait parvenir la liste de 

tous les foyers (Résidences principales 

et Résidences secondaires) et des pro-

fessionnels de la Communes de Sorges 

et Ligueux en Périgord étant enregistré 

dans le cadre de la collecte des déchets 

et ordures ménagères.

composteurs

Ce que dit la loi : « Les personnes qui pro-

duisent ou détiennent des quantités impor-

tantes de déchets composés majoritaire-

ment de biodéchets sont tenues de mettre en 

place un tri à la source de ces biodéchets et

• Soit une valorisation sur place.

• Soit une collecte séparée des biodéchets 

pour en permettre la valorisation et, notam-

ment, favoriser un usage au sol de qualité 

élevée. 

• Au plus tard le 31 décembre 2023, cette 

obligation s’applique à tous les producteurs 

ou détenteurs de biodéchets, y compris aux 

collectivités territoriales dans le cadre du 

service public des gestions des déchets et 

aux établissements privés ou publics qui gé-

nèrent des biodéchets » ArticleL.541-21-1 

du code de l’environnement

Deux composteurs collectifs vont être 

installés.

• Un à Sorges rue de Fossieux dans l’es-

pace vert en face des Maisons.

• Un à Ligueux face à la Mairie annexe à 

coté des contenaires du SMD3

Nous rappelons que ces composteurs 

sont destinés à recevoir exclusivement 

des déchets végétaux pour produire du 

terreau qui peut être mis gratuitement à 

disposition des gens de la commune qui 

ne peuvent avoir un composteur indivi-

duel.

contenaires ordures ménagères

Il a été constaté à plusieurs reprises des 

dépôts d’ordures ménagères (sacs noirs) 

autour des contenaires situés avenue 

de l’Orée de Lanmary aux Potences. Le 

SMD3 nous charge de rappeler que ces 

dépôts constituent une infraction à l’en-

vironnement et à l’hygiène et sont pas-

sibles d’amendes. Il se peut que ces dé-

pôts soient effectués par des personnes 

non-résidentes de la commune. Des 

contrôles effectués par du personnel du 

SMD3, assermenté seront donc mis en 

place de manière occasionnelle.

En cas de problèmes vous pouvez contac-

ter les services du SMD3 relations usa-

gers du Lundi au Vendredi de 08h30 à 

17h30 et le Samedi de 09h00 à 12h30 N° 

Tel 09/71/00/84/24 Mail : service.usa-

gers@smd3.fr

Information du SMD3

—  Jean-Émile MOREAU —  Jean-Émile MOREAU
antoine teillet, le conseiller numérique de la commune vous rappelle qu'il peut vous 

recevoir gratuitement pour des rendez- vous individuels les lundis, mardis et mer-

credis matins pour vous accompagner dans vos usages numériques du quotidien 

(ordinateurs, smartphones, tablettes). 

Des rencontres numériques sont organi-

sés tous les premiers et troisièmes lundis 

du mois de 14 h 30 à 16 h 00 , il s'agit de 

moments d'échanges conviviaux autour 

de vos questions liées à l'univers du nu-

mérique comme par exemple :   

• Comment sécuriser mon ordinateur ou 

mon smartphone contre les virus et les 

logiciels malveillants? 

• Que sont les cookies sur internet et 

dois-je les autoriser  ? 

• Youtube, Twitch, Chat GPT, l'intelli-

gence artificielle, c'est quoi ? 

On discute, on manipule et on se sent plus 

à l'aise !

Le Fab Lab, atelier de fabrication numé-

rique est ouvert à tous le mercredi et ven-

dredi de 14 h 00 à 17 h 15 et le jeudi de 18 

h 00 à 20 h 50. 

Venez découvrir les machines et ap-

prendre à créer un porte-clés, imprimer 

une photo en haute résolution, faire la si-

gnalétique de votre entreprise, broder un 

vêtement et bien plus encore !

Contact : 

antoine.teillet24420@gmail.com

06.02.05.71.54 

Antoine, notre Conseiller numérique vous invite

antoine propose différents ate-
liers au Tiers-Lieu de Ligueux. Le 
numérique n'aura plus de secret 

pour vous !
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• Le 29 mars 2024 à 10h30 St Romain/ 

St Clément : « Le bois des côtes » à la 

mémoire de Charles Chateaureynaud, 

Paul-Louis Carreau, Justin et henry 

Merlhiot fusillés le 29 mars 1944 et 

niColas Feyte mort en déportation. 

• Le 19 mars 2024 à 10h30 à Coursac 

Cesser le feu A.F.N. (Nationale.)

• Le 14 avril 2024 à 11h00 Bournaud 

« Maison seule » à la mémoire des 

otages Pierre Boin et andré andrieux 

exécutés le 15avril 1944.

• Le 21 avril2024 à 11h00 Ligueux « 

combe froide » à la mémoire de aBra-

haM starK exécuté le 16 avril 1944.

• Le 28 avril 2024 à 11h15 St Martin 

de Freyssingeas « Les Merles ».

• Le 28 avril 2024 Journée nationale 

du souvenir des victimes et des hé-

ros de la déportation (Nationale).

• Le 08 mai 2024 Commémoration de 

la victoire du 08 mai 1945 : à 10h00 

Ligueux et à 11h00 Sorges (Natio-

nale).

• Le 19 mai 2024 à 10h30 St Jory Las 

Bloux « Bost Laporte » Commémora-

tion des combats.

• Le 12 juin 2024 à 18h00 Antonne/ 

Cornille « Les Piles » à la mémoire 

des 14 résistants et otages exécutés 

le 12 juin 1944.

• Le 18 juin 2024 à 18h00 Sorges An-

niversaire de l’appel du Général de 

Gaulle (Nationale).

• Le 14 juillet 2024 à 11h00 Ligueux « les 

Vignasses » à la mémoire de elie daniel 

dit « JosePh » exécuté le 16 juin 1944.

• Le 14 juillet 2024 à 11h30 à Ligueux 

Fête Nationale du 14 juillet 1789 

(Nationale).

• Le 18 août 2024 à 10h00 St Germain 

des Prés « La Mauranchie » à la mé-

moire des aviateurs anglais en mis-

sion de parachutage.

• Le 28 septembre 2024 à 15h30 

Sorges Stèle Jo Belloeil et à 16h30 

Stèle duFraisse aux « Faures ».

• 11 novembre Le 2024 Commémo-

ration Armistice 14/18 et hommage 

à tous les « Morts pour la France » à 

10h00 Ligueux et à 11h00 à Sorges 

(Nationale).

À vos agendas ! Dates des commémorations à venir pour 
l'année 2024

—  Jean-Émile MOREAU

Retour en images des événements 
de ces 3 derniers mois

Le 13/01/2024
Remise de la médaille de l'Assemblée Natio-
nale à Jean-Jacques RatieR, maire honoraire

Le 13/01/2024
Remise de la Médaille d'Honneur Régionale, Départemen-
tale et Communale aux agents ValéRie lagRange - échelon Or, 
PieRRe VaRaillas - échelon Or et isabelle Zombaï - échelon Argent 

Le 13/01/2024, 
Cérémonie des Voeux de monsieur le maire

Le 09/02/24
Réunion des Energies Vertes, salle 
des Fêtes, Sorges 

Le 18/02/2024
Rando Caval'N Truffe : 1ère édition de cette randonnée multisport 
qui regroupait les acteurs sportifs de la commune : les Diamants 
Noirs (club de VTT), le club des Milpas sorgeais (randonnée) et Ga-
lib24 (cavalerie). Tous ont apprécié les parcours proposés adaptés 
aux envies des débutants comme des confirmés, la qualité de 
l'organisation et la soupe à l'oignon en guise de réconfort !    

Le 21/01/2024
Remise des diplômes pour le meilleur apport de la saison trufficole 2023

Le 20/01/2024
Cérémonie d'accueil des nouveaux arri-
vants dans la commune au Tiers-Lieu

Le 09/02/2024
Réunion d'information et de mobilisation pour les 
énergies vertes

Bernard laGuionie, Sorgeais et membre 

de l’association France Alzheimer Dor-

dogne, a remis au Maire, Éric Seguy, le 

trophée France Alzheimer pour avoir 

signé la charte France Alzheimer « Ville 

aidante ».

La maladie progresse. En 2023 ce sont 

220 000 nouveaux cas et 1 200 000 per-

sonnes atteintes de la maladie d’Alzhei-

mer ou d’une maladie apparentée.

L’association s’engage auprès des fa-

milles, des professionnels de santé, des 

chercheurs… pour une amélioration du-

rable de la prise en charge des malades et 

des aidants.

De son côté la commune de Sorges et Li-

gueux en Périgord s’engage à relayer tous 

les événements organisés par France Al-

zheimer Dordogne.

Contact : 05.53.27.30.34.

Le 14/012024, 
Repas des Aînés 

France Alzheimer Dordogne
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ASSOCIATION DES AMIS DE L’ÉGLISE  

L’association des Amis de l’Église 

Saint-Germain vous annonce pour 2024, 

de belles rencontres musicales avec des 

artistes reconnus sur les scènes nationales 

voire internationales. 

Au programme :

- jeudi 9 mai, stand de pâtisseries et gour-

mandises, Parc des Loisirs alain roBert, 

Sorges.

- samedi 29 juin, concert de Gospel, inter-

prété par Watin-Augouard, église, Sorges.

- dimanche 7 juillet, récital d'orgue, inter-

prété par Pascal Bertry, église, Sorges.

« Promouvoir le patrimoine local » telle 

est la mission de l’Association des Amis 

de l’Église. Chacun peut mesurer le travail 

accompli pour valoriser l’église Saint-Ger-

main, principal patrimoine bâti de notre 

commune. Si vous souhaitez participer à 

cette mission, devenez vous aussi membre 

de cette association. La cotisation est de 

15€ en individuel et 25€ pour un couple. 

Contact : Association des Amis de l’Église 

Saint-Germain chez Mme laneaud, lieu-dit 

La Balzaque - 163 impasse de Rouchou 

24420 Sorges et Ligueux en Périgord.

Le Président Bruno vinCent :

bruvincent24@gmail.com

La secrétaire noëlle duvernois : 

noëlle.duvernois@gmail.com

07.51.61.80.24

AMICALE LAÏQUE

Le 24 mai, après le spectacle de l'école, soi-

rée paëlla à partir de 19h salle des fêtes de 

Sorges.

BIBLIOTHÈQUE DE SORGES

Heures d’ouverture : 

Du mardi au samedi de 8 h30 à 12 h

Les 2ème et 4ème jeudi du mois : de 14h30 à 

17 h30 .

Portage de livres par des bénévoles. 

S’inscrire auprès de la bibliothèque au 

05.53.08.52.08.

ATELIER BÉBÉS LECTEURS

Le jeudi de 9h15 à 10 h au périscolaire (se-

lon planning affiché à la bibliothèque).

ATELIER BRODERIE / TRICOT / 

COUTURE ZÉRO DÉCHET

Calendrier des rencontres : 06 avril, 04 mai 

et 1er juin 2024 . Nous nous retrouvons 

au Tiers-lieu à Ligueux pour un moment 

d'échange autour de divers travaux d'ai-

guilles. Chacune vient avec son ouvrage.

Renseignements auprès de :

sylvie BréJon au 06.84.90.76.10.

CCAS

Comme prévu dans le dernier « Entre nous », 

le CCAS a enfin lancé son 1er atelier cuisine 

mensuel. Il a eu lieu le 25 janvier dans la 

cuisine de l’ancienne cantine de Ligueux.

Nous étions 7 participants à concocter 

un repas simple, de saison et dégusté sur 

place. Un moment convivial, très sympa-

thique que nous avons hâte de renouveler. 

Les prochains ateliers auront lieu de 10 h à 

14 h, les : 21 mars; 4 avril; 18 avril;16 mai; 

6 juin; 20 juin.

Si vous voulez vous joindre à nous, prière 

de contacter Bernadette Reysz au numéro 

de téléphone suivant : 06 89 99 09 43, afin 

de vous inscrire au plus tard 8 jours avant 

les dates prévues. A très bientôt. 

CHORALE CHANTER ENSEMBLE

La chorale participera à la fête des Vété-

rans, le jeudi 9 mai, de 10h à 17h en tenant 

un stand de brocante et de crêpes, au Parc 

des Loisirs Alain Robert. Venez nombreux!

Nous travaillons à l'élaboration d'une soi-

rée festive à l'occasion de la fête de la mu-

sique. Toutes les bonnes volontés musicales 

sont les bienvenues! Programme à venir.

Informations et contact : Karin de seGonzaC : 

06.62.71.92.58 ou kdesegonzac@gmail.

com.

HATHA YOGA

Cours de yoga par Monique Gadaud , profes-

seur diplômée , pratiquant cette discipline de-

puis bientôt 40 ans à Sorges.

L'hatha yoga est source de nombreux bien-

faits sur le plan physique, mental et émotion-

nel (corps, âme, esprit).

Cours le lundi de 19 h 00 à 20 h 30 à la salle 

des fêtes de Ligueux.

Pour tout renseignement, veuillez contacter 

Martine zenden au 06.25.51. 47.63.

ÉCOMUSÉE

L’Écomusée est ouvert du lundi au samedi 

de 10h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h30.

CENTRE D’INFORMATION SUR 

LES DROITS DES FEMMES ET DES 

FAMILLES DORDOGNE (CIDFF)

Le CIDFF est une association agréée par 

l’Etat. Son activité consiste à mettre à 

disposition des femmes et des familles 

toutes informations tendant à promouvoir 

les droits des femmes et l’égalité entre 

les femmes et les hommes ainsi qu’à lut-

ter contre les violences et les préjugés 

sexistes.

Le CIDFF tient sa permanence d’informa-

tion juridique à la Maison France Service 

de Ligueux tous les 1er et 3ème mercredis 

après-midi de chaque mois de 14h00 à 

16h30. Le service est gratuit, confidentiel 

et anonyme. Information et prise de ren-

dez-vous, par téléphone :05 53 35 90 90, 

par mail : cidff24@cidff24.fr 

Site internet : http//dordogne.cidff.info  

Activités proposées par les Associations de la commune Activités proposées par les Associations de la commune

tiers-Lieu "La buissonniÈre"

43 Impasse des Artistes - Ligueux 

24460 Sorges-et-Ligueux-en-Périgord.

rendez-vous réguLiers au tiers-Lieu 

- Atelier de réparation : 

Grâce à nos bénévoles, nous avons main-

tenant réparé plus de 200 petits appareils 

électro-ménager évitant ainsi qu’ils soient 

jetés. L’intervention des bénévoles a lieu 

les vendredis après-midis au Fab’Lab à 

partir de 14h. N’hésitez pas à amener vos 

petits appareils défectueux, ou mieux 

encore, à rejoindre l’équipe de bénévoles 

pour apprendre ou former d’autres inter-

venants ou pour réparer vous-même avec 

les outils à disposition.

- Fab’Lab : antoine teillet vous aide à uti-

liser les outils numériques du Fab’Lab 

les mercredis et vendredis de 9h à 17h, 

les jeudis de 14h à 21h : découpe laser, 

imprimante 3D, brodeuse numérique, 

plotter de découpe pour impression sur 

différents types de support et différentes 

dimensions sont mises à disposition des 

adhérents. 

Contact pour RV 06.02.05.71.54 ou 

par mail à antoine teillet: antoine.teil-

let24420@gmail.com

- Espaces de coworking :

Contact pour réservation au 06.02.05.71. 

54 ou par mail à  antoine teillet: antoine.

teillet24420@gmail.com 

- Buvette associative du Tiers-Lieu : 

chaque 1er et 3ème vendredi de chaque mois 

à partir de 19h avec animations au gré des 

propositions et des intervenants (jeux de 

société, tapas, dégustation, karaoké, troc-

plantes, conférences, concerts  ….) . N’hé-

sitez pas à venir seul(e) ou avec des amies.

- Spectacles et concerts : sortie de rési-

dence ou en lien avec l’agence culturelle 

départementale ou avec l’Agora ou en 

fonction des propositions qui nous sont 

faites.

- Évasion littéraire : un samedi par tri-

mestre, de 17 h à 19h, animée par FranCine 

leMoine, huGuette Mazière et annie terrein 

avec la participation régulière de MiChel 

testut. Il s’agit de lectures de textes sélec-

tionnés sur un thème choisi. 

- Rencontres lectures : 2ème jeudi après-mi-

di de chaque mois de 15h à 17h, animées 

par FranCine leMoine mais aussi chaque 

participant. Places limitées - Uniquement 

sur réservation tél 06 25 53 44 99.

- Ateliers d’écriture : animées par sylvie 

Jahier et FranCine leMoine - Rythme non 

encore défini. Places limitées - Unique-

ment sur réservation tél 06 25 53 44 99.

- Conférences : le samedi de 17 à 19h en 

fonction des propositions qui nous sont 

faites. Pour ces 4 RV réguliers (avec en-

trée gratuite), les inscriptions se font au-

près de FranCine leMoine au : 06 25 53 44 

99 en fonction des places disponibles.

- Séances bien-être : sophrologies, yoga 

du rire, méditation, réflexologie plan-

taire… proposées par des professionnels 

au sein des espaces.

- Four à Bois : Milena Barteaux, notre céra-

miste hébergée au sein du Tiers-Lieu com-

muniquera prochainement les dates et le 

calendrier afin de concevoir le four à bois 

pour les potiers. Ce projet bénéficie d’un 

financement dans le cadre du budget par-

ticipatif 2024 du Conseil Départemental 

de Dordogne.

prochaines dates à retenir : 

• Samedi 9 mars 2024 de 17h à 19h : Eva-

sion littéraire sur les femmes écrivaines. 

Inscription auprès de FranCine leMoine au 

06 25 53 44 99.

• Vendredi 15 mars 2024 à 19h : Assem-

blée générale annuelle de l’association. 

Les adhérents recevront une convocation. 

Les non adhérents devront s’acquitter de 

leur cotisation pour participer.

• Samedi 23 mars 2024 de 17h à 19h : 

Conférence de Guy Penaud sur JoséPhine 

BAKER.  Inscription auprès de FranCine 

leMoine au 06 25 53 44 99.

• Samedi 30 et dimanche 31 mars : Festi-

val ciné avec 2 films par jour. Organisation 

en cours par david Chiesa.

Réservation par mail francine.lemoine@

wanadoo.fr ou tél : 06.25.53.44.99

• Samedi 27 avril 2024, Concert de Doc-

Boss à 20h45 : ce groupe de rock amateur 

local, joue des reprises, mais interprète 

aussi ses propres compositions. Il est déjà 

intervenu en 2022 lors de la fête de la 

musique et a laissé un très bon souvenir. 

Première partie dès 19h15 avec DORY’S 

SWING AND THE BROCHETS : groupe 

de 6 musiciens reprise Rock Swing – 

Food-trucks prévus sur place.

• Samedi 4 mai 2024 à 17h, Conférence 

de Géraldine Moreau : « Faire CORPS » : 

en partenariat avec l’agence culturelle 

départementale, il s’agit d’une confé-

rence présentée à partir d’une thèse de 

Géraldine Moreau sur les corps en for-

mation professionnelle d’artisanat d’art. 

Elle porte autant sur les enjeux corporels 

d'une transmission artisanale que sur une 

utilisation innovante du mime corporel 

comme outil de recherche. Elle sera sui-

vie d’une performance de Mathieu duval, 

comédien formé aux arts du mime et du 

geste.

• Vendredi 24 mai 2024 à 20h30, Concert 

eriC FrasiaK : auteur compositeur origi-

naire de Bar Le Duc, héritier de François 

BéranGer ou léo Ferré. C’est un artiste 

reconnu dans le milieu de la chanson qui 

se produit dans toute la France. Il a reçu 

de nombreux prix notamment un premier 

prix à la Truffe de Périgueux en 2010. 
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Activités proposées par les Associations de la commune

Food-truck prévu sur place.

• Mardi 9 juillet 2024 de 20h à 22h : 

Conférence sur le Mime Marceau par 

Carol Mann : Les silences du mime Mar-

ceau: le séjour forcé de MarCel ManGel, 

futur mime Marceau, dans le Périgord et 

le Limousin pendant la guerre, sa partici-

pation avec son frère alain à la Résistance 

par Carol Mann, chercheuse et écrivaine, 

autrice de « Le Mime Marceau, sa cousine 

rose, le yiddish et moi », paru en 2023 aux 

Editions l'Originel.

La communication sur les activités et 

conférences, se fait par mail aux adhé-

rents, sur Facebook : Association La Buis-

sonnière, mais aussi sur le site Internet   

www.tierslieulabuissonnière.com   et  sur  

PANNEAU-POCKET le site de la mairie de 

Sorges et Ligueux en Périgord.

Tous renseignements complémentaires et 

propositions d’intervention sont à deman-

der à Joëlle laCourarie au 06.15.91.03.93 

ou à antoine teillet au 06.02.05.71.54

La cotisation de base est de 10 euros par 

an et par personne. 

Les adhérents de l’Association bénéficient 

notamment de l’accès à la buvette du 

tiers-lieu, des services gratuits de l’atelier 

de réparation et, moyennant une cotisa-

tion complémentaire fixée à 40 euros, à 

l’utilisation du matériel de l’atelier de ma-

chines-outils numériques (Fab’lab).

MILPAS SORGEAIS

Notre association a été 

créée en 2008 et, depuis 15 

ans nous arpentons les sen-

tiers de toutes natures et de tous lieux. 

Convivialité, loisirs, tourisme, protection 

de la nature, valeurs communes et enca-

drement de qualité grâce à nos anima-

teurs certifiés.

Des randonnées d'une dizaine de kilo-

mètres sont proposées les mardis et sa-

medis matins et des randos plus douces, 

les jeudis après-midis. Sachez que vous 

pouvez faire 2 randonnées pour essayer.

Renseignements et programme des sor-

ties : niCole roBert, Présidente au : 06 

79 84 92 38, par mail : milpas.sorgeais@

laposte.net  ou Facebook Milpas Sorgeais

paris 2024 « La grande randonnée » passe 

à sorges

Dans le cadre de cette année olympique, 

la Fédération Française de Randonnée 

Pédestre (FFRP) mobilise son réseau de 

clubs et ses licenciés pour organiser une 

grande convergence vers Paris via 7 itiné-

rances à travers toute la France.

La Dordogne sera traversée par 4 Ambas-

sadeurs de ligne de 2 régions de la FFRP, 

Occitanie et Nouvelle Aquitaine, entre 

le 12 et le 23 mars avec 13 villes-étapes. 

Ils seront accompagnés par des ambassa-

deurs de clubs de Dordogne avec trans-

mission d'un bâton à l’arrivée dans chaque 

village étape.

Les Ambassadeurs, en provenance de Pé-

rigueux, feront étape à Sorges le 20 mars.

Venez nombreux les accueillir vers 17h à 

l'Écomusée de la Truffe de Sorges !

Le lendemain, 21 mars, à 9h, toujours sous 

la Halle, tous les randonneurs, aguerris 

ou non, adultes ou enfants, sont invités 

à les rejoindre et à les accompagner, sur 

quelques kilomètres ou plus, pour leur 

prochaine étape :  Sorges-Thiviers.

Renseignements sur « La Grande Randon-

née » : niCole roBert au : 06 79 84 92 38.

TRÉTEAUX SORGEAIS

Cette année les Tréteaux Sorgeais joue-

ront une pièce de JérôMe duBois « L'héri-

tage diabolique de Tata Odette ». RDV le  

samedi 18 mai 2024 à 20 h 30 à la salle des 

fêtes de Sorges et Ligueux en Périgord.

Entrée 8 € et gratuit pour les moins de 12 

ans. Entracte avec buvette et gâteaux.

Nous vous attendons nombreux pour une 

bonne partie de rigolade.

 
 

Jeudi

TTaagglliiaatteelllleess  aauuxx  
ttrruuffffeess  dd’’ééttéé    

((TTuubbeerr  aaeessttiivvuumm))      
MMaarrcchhéé  ddee  pprroodduucctteeuurrss  

AAvveecc  lleess  MMééllooddyy’’ss  
  

Nous sommes une association ayant pour but d’offrir aux élèves de l’école publique 
de Sorges diverses activités culturelles, sportives et pédagogiques.

Grâce aux recettes de la Tombola lors de la fête des écoles, nous avons pu 
participer au financement du voyage à Paris (cycle 3) et offrir (aux cycles 1 et 2 ) 

un spectacle de cirque ZAVATA qui 
aura lieu en Mars 2024.

Tout au long de l’année scolaire, nous programmons des manifestations diverses 
qui demandent beaucoup de préparation, d’organisation, c’est pourquoi nous avons 

besoin de bénévoles.
A chaque manifestation, un flyer sera mis dans le cahier d’école en sollicitant 

généreusement votre aide sous forme de coupon-réponse.
Sans bénévoles, nous ne pourrons pas malheureusement assurer les manifestations.
Une grosse manifestation aura lieu le 24 mai 2024 lors de la fête des écoles sous 

le signe de la danse, du partage et de la convivialité.

Nous sommes joignables sur l‘adresse mail suivante : al.sorges24@gmail.com mais 
également à la sortie des écoles.

Nous avons également une page facebook !!

A bientôt pour de nouvelles aventures 

Bureau de l’Amicale laïque de Sorges :
❖ Présidente : Mme CHAT Marina
❖ Trésorière : Mme GIRY Pauline
❖   Trésorière adjointe : Mme DUVERNEUIL Magali
❖ Secrétaire : Mme TESTARODE Stéphanie
❖ Secrétaire adjointe chargée de communication : Mme FAYOL Karine  

GALERIE D’ARTISTES 
D’ARTISANS D’ART

Marché de l’ART EN SORGES
à l’Art en 

Marché d’Artistes d’Artisanat d’Art 

Il se Il se 
passe passe 
toujours toujours 
quelque quelque 
chose chose 
à Sorges à Sorges 
et et 
Ligueux Ligueux 
en  en  
Périgord Périgord 
!  !  

«« Soirée Paëlla
Organisée par l’Amicale Laïque de Sorges

15E adulte et 10E enfant (- de 11ans)

Paëlla
Fromage 
Dessert

24 Mai 2024 
à la salle des fêtes de Sorges

** Pour des raisons de sécurité: 
Vente jusqu’a épuisement de places

Contact: al.sorges24@gmail.com 

Buvette sur place 
Vente de tickets de tombolas sur place, tirage au

sort courant la soirée 

------------Coupon réponse---------
Merci de joindre le réglement au coupon

Nom et Prénom:

Numéro de télephone:

Nombre Adulte(s):                          Enfant(s):
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NOM SEMAINE DE GARDE N° TELEPHONE

Norbert HIERAMENTE 1er avril 2024 au 7 avril 2024 06-03-08-76-76
Roselyne AUBISSE-MICHAUD 8 avril 2024 au 14 avril 2024 06-07-02-29-92
Eric SEGUY 15 avril 2024 au 21 avril 2024 06-74-40-28-69
Francoise BETOULLE 22 avril 2024 au 28 avril 2024 06-42-37-27-83
Jean KROTOFF 29 avril 2024 au 5 mai 2024 06-25-02-56-09
Jean Emile MOREAU 6 mai 2024 au 12 mai 2024 06-17-79-05-38
Norbert HIERAMENTE 13 mai 2024 au 19 mai 2024 06-03-08-76-76
Roselyne AUBISSE-MICHAUD 20 mai 2024 au 26 mai 2024 06-07-02-29-92
Eric SEGUY 27 mai 2024 au 2 juin 2024 06-74-40-28-69
Francoise BETOULLE 3 juin 2024 au 9 juin 2024 06-42-37-27-83
Jean KROTOFF 10 juin 2024 au 16 juin 2024 06-25-02-56-09
Jean Emile MOREAU 17 juin 2024 au 23 juin 2024 06-17-79-05-38
Norbert HIERAMENTE 24 juin 2024 au 30 juin 2024 06-03-08-76-76

TABLEAU  GARDE DES ADJOINTS DU 1er AVRIL 2024 AU 30 JUIN 2024

 

PERMANENCES 
CONCILIATRICE DE JUSTICE 

 

SORGES ET LIGUEUX EN PERIGORD 
 

Relations entre bailleurs et locataires, litiges de la consommation, 

problèmes de copropriété, litiges et troubles du voisinage… 
 

Mairie de SORGES 
 

le 2ème jeudi du mois de 8 h 30 à 12 h 00 
le 4ème jeudi du mois de 14 h 00 à 17 h 00 

 

Pour prendre RDV, merci de contacter : 
France Services SORGES : 05.53.54.28.80 
France Services LIGUEUX : 05.53.06.09.70 

 

lydie.laroche@conciliateurdejustice.fr 
 

Horaires d'ouverture de la mairie 

Mairie prinicpaLe de 

sorges et Ligueux en périgord

Square roGer François - Sorges

24420 Sorges-et-Ligueux-en-Périgord

Du lundi au vendredi

Accueil du public de 8H à 12H

Le 1er et le 3è samedi du mois de 9H à 12H

Permanence téléphonique : 

Téléphone : 05 53 35 68 00

E-mail : sorgesetligueux@orange.fr

Mairie annexe de Ligueux

133, avenue siMone veil – Ligueux

24460 Sorges-et-Ligueux-en- Périgord

Téléphone : 05.53.05.03.05

E-mail : sorgesetligueux@orange.fr


